
CONSEIL MUNICIPAL 

Compte rendu de la séance du 29 avril 2020 

 

Sous la présidence de M. Denis TAMAIN, sont présents : Mme Florence  BERTHET, 

M. Franck CHAUVE, Mme Sandrine VILLENEUVE, M. Bernard GERVAIS, Mme Marie-Hélène PERICOT-

GOUTTEFANGEAS, M. Christian CHARRIERE, Mme Christelle MURON, M. Lucien ESTINES,  M. Jacques, 

BRUNEL, M. Yannick SEYCHAL, Mme Séverine CARTON. 

 ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Claude RICHARD qui donne procuration à M. Franck CHAUVE ; Mme 

Laurence CROZAT et Mme Christelle EYCHENNE. 

 

Secrétaire de séance : M. Franck CHAUVE 

 

Avec la présence des nouveaux conseillers élus le 15 mars 2020 : Mme Pauline ARTHAUD, Mme 

Christelle BALICHARD, M. Julien DEGOUT, Mme Séverine BONJEAN, Mme Béatrice BUTIN, M. Claude 

FAYET, M. Laurent MARCOUX, Mme Claudine VIAL, Mme Célia GOUTTEGATAS, M. Stéphan 

BARTHELEMY. 

 

M. Le Maire propose la séance à huis clos, validée par l’Assemblée à l’unanimité. 

 

Abordant l’ordre du jour, le Conseil municipal : 

 

- N’ayant pas encore les précisions ministérielles qui devraient être données jeudi 30 

ou vendredi 1
er

 mai 2020, décide de se réunir lundi 4 mai 2020 à 20h30 pour 

délibérer sur l’ouverture de l’école ; 

- Décide de demander un devis amiante et démolition pour le bâtiment « La Petite 

Taverne » d’Annie Verdier avant de valider l’acquisition de ce bâtiment ; 

- Décide de renouveler l’embauche de 8 jeunes cet été (juillet et août 2020) ; 

- Fait un point sur la situation de l’EHPAD face au COVID-19. Il est précisé qu’un 

communiqué de presse est fait par le Directeur régulièrement pour éviter les 

rumeurs ; 

- Décide d’attendre les instructions ministérielles sur l’ouverture du plan d’eau pour 

recruter un maître nageur ; 

- Est informé qu’à partir du 30 juin il n’y aura plus que deux médecins à la Maison 

Médicale ;  

- Est informé de la reprise de l’entreprise SDRTP sur les travaux centre bourg ce 

jour ; 

- Est informé que l’Entreprise Dauphin démarrera les travaux d’adduction d’eau à 

Tressiche et Chanet dès qu’elle pourra se procurer les matériaux nécessaires ; 

- Est informé que l’entreprise CCM commencera le terrassement pour les fustes à 

compter du 11 mai 2020 ; 

- Est informé que la Région nous livrera 1720 masques pour les habitants de 

Noirétable courant mai qui seront distribués en mairie ; 

- Est informé que les couturières bénévoles ont déjà réalisé 2000 masques sur le 

territoire,  ces masques sont distribués à la Maison de la Presse où chaque personne 

peut s’en procurer un gratuitement.  

Un appel est lancé aux bénévoles supplémentaires pour aider à la confection de 

masques. Les personnes intéressées peuvent s’inscrire en mairie, les matières 

premières leur seront fournies. 

 

La séance est levée à 22 h 20. 
 

 

 


